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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-84939

Département(s) de publication : 62
 Annonce n° 24-84939

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-57695

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'Agglomération Hénin CarvinNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24620029900013N° National d'identification : 
HENIN BEAUMONT CEDEXVille : 

62253Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

62Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Accord cadre à bons de commande pour la réalisation de missions de Intitulé du marché : 
coordination en matière de sécurité et de protection de la santé pour les opérations de 2e et 3e 
catégorie

71317210Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de bons de commande. Description succincte du marché : 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires. L'accord cadre sera conclu pour une durée de deux 
années avec un maximum de 200 000 euros sur la durée totale du marché

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 8 Date d'attribution : 17/07/24 Marché n° : 202424ca01 Bureau Veritas 
Construction, 11 rue Léon Blum , 62800 Lievin Montant Ht : 4 760,00 Euros Sous-traitance : non

18/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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